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POSITION DU GESAC
SUR LE PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE DE LA CONFÉRENCE DE LA HAYE SUR LA COMPÉTENCE ET LES JUGEMENTS ÉTRANGERS EN MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE 

Le GESAC est favorable à l’inclusion du droit d’auteur dans le projet de Convention. Toutefois, certaines dispositions du projet de Convention nécessitent d’être complétées ou modifiées afin d’assurer une protection adéquate des ayants droit 
 .

Opportunité d’inclure le droit d’auteur dans le champ d’application du projet de Convention :

Une convention internationale en matière de compétence et de jugements étrangers est préférable à l’absence totale de règles en la matière. La sécurité juridique, même minimale, offerte par le projet de Convention, offre aux auteurs un degré de protection accru. 

Tout le domaine du droit d’auteur doit être couvert par la Convention. Rien ne justifie que certains droits (ceux relatifs aux exploitation en ligne par exemple) soient traités différemment.

Une meilleure rédaction du texte permettrait de renforcer ce degré de protection.

Reconnaissance des jugements étrangers 

*
Clauses de sauvegarde

En l’absence d’harmonisation réelle du droit d’auteur au niveau international, les risques de « forum shoping » en la matière sont réels.

L’article 28 doit en conséquence être complété par une clause de sauvegarde spécifique permettant à un État membre de refuser de reconnaître et d’exécuter une décision étrangère qui serait manifestement incompatible avec ses principes de protection de la propriété intellectuelle.

A ce stade, seul l’article 28.f) du projet de Convention (refus de reconnaissance d’une décision étrangère en raison de son caractère manifestement incompatible avec l’ordre public de l’État requis) est susceptible a priori d’intérêt pour les auteurs. Cependant de telles décisions ne se présenteront dans la matière du droit d’auteur que de manière exceptionnelle.

* 
Mesures conservatoires et/ou provisoires

Il est essentiel, particulièrement dans l’environnement en ligne, que les ayants droit soient à même de faire respecter leurs droits efficacement et rapidement. Aussi est-il extrêmement important que la Convention permette l’exécution effective des mesures conservatoires - y compris des mesures provisoires - ordonnées en référé ou par le juge du fond avant dire droit, dans tout pays requis où il est nécessaire de prévenir ou de mettre fin à une infraction aux droits d’auteurs.

Ces mesures sont en effet souvent les plus efficaces pour faire cesser l’utilisation illicite d’une œuvre, mettre fin sans délai à un dommage subi du fait d’actes de contrefaçon, ou prévenir la naissance ou la perpétuation d’un tel dommage. Elles sont de ce fait un élément essentiel du dispositif judiciaire de protection des auteurs.

Compétence en matière délictuelle : 

Il est important qu’un auteur ait le choix de la juridiction saisie, c’est-à-dire qu’il puisse agir non seulement devant les tribunaux du domicile du contrefacteur mais également, si ce dernier est situé dans un État peu protecteur de ses droits, devant les tribunaux du lieu du dommage. A cet égard le texte de l’article 10.1 est approprié dans la mesure où il offre un large spectre de compétence au demandeur. 

Toutefois, la notion de « prévisibilité » mentionnée à l’article 10.1 b), qui exclut la compétence des tribunaux de l’État du lieu du dommage, est inacceptable. En effet, en matière de contrefaçon, un ayant droit doit pouvoir agir rapidement devant les tribunaux du lieu du dommage pour faire reconnaître ses droits. Subordonner son action à l’examen de la prévisibilité, pour le contrefacteur, du lieu de réalisation du dommage n’est pas souhaitable. De plus, une telle disposition, qui suggère que le juge a déjà été saisi pour qu’il soit en mesure de déterminer si le défendeur pouvait, ou non, prévoir les conséquences de son comportement, mélange le fond et la compétence, et ne doit pas avoir sa place dans un instrument relatif à la compétence.

Cette notion doit donc être supprimée de l’article 10.1.

Compétence en matière contractuelle : 

Il est important d’éviter le risque qu’un auteur se trouve assigné par un cocontractant ou impliqué à titre accessoire dans une procédure impliquant un tiers devant une juridiction d’un État peu protecteur de ses droits de propriété intellectuelle. L’auteur doit au contraire pouvoir assigner, ou être assigné, devant les juridictions d’un État ayant un lien direct avec son cocontractant, ou avec l’objet du contrat. 

A cet égard, le texte de l’article 6 option B ne semble pas approprié.

L’option A, dans la mesure où elle contrebalance le principe général de compétence du tribunal du domicile du défendeur (qui, s’il était exclusif, permettrait la création de « paradis du droit d’auteur »), paraît davantage de nature à protéger l’auteur, particulièrement dans le domaine de la télédiffusion et des droits en ligne.

Toutefois cette option ne règle pas de manière suffisamment adéquate les situations litigieuses nées des contrats de licence, et ceci à un double titre :

· Les contrats de licences sont accordés dans un État mais ils contiennent très souvent des dispositions qui permettent que la licence soit exercée en dehors du territoire, dans différents pays. Or il n’est pas clair si l’option A englobe bien tous les territoires dans lesquels la licence peut produire ses effets, et si les ayants droit peuvent engager une action dans chacun de ces pays. 

La définition du terme « activité » qui est donnée par la variante 1 pourrait couvrir de telles situations. Mais il serait néanmoins préférable d’envisager expressément tout État où le défendeur est à même d’exercer ses droits en vertu du contrat de licence.

· Les contrats de licence contiennent des dispositions multiples y compris sur les conditions dans lesquelles la licence est accordée. Dans certains cas le non respect de ces conditions entraîne une infraction aux droits (délit) et parfois une action en justice pour non respect du contrat.

Il est donc nécessaire de considérer quel est le pays où l’ayant droit peut le plus efficacement engager une action :

· Demande d’indemnisation : ce sera le pays où le défendeur a ses avoirs (habituellement sa résidence)

· Action en cessation de l’acte litigieux : ce sera le pays où l’acte interdit par le contrat est réalisé, ou bien le pays où le dommage est subi.

On le voit, l’option A telle qu’elle est rédigée ne règle pas de manière adéquate le lien entre la violation des termes d’un contrat de licence et le préjudice qui peut découler d’une telle violation. Pour régler ce type de situation, la Convention devrait offrir davantage de flexibilité aux ayants droit afin que ces derniers soient à même d’engager une action soit au lieu où l’acte ou l’omission à l’origine du dommage a été causé, soit au lieu ou le dommage est subi.

� Les présents commentaires sont sans préjudice de positions ultérieures que pourrait prendre le GESAC à la lumière de l’évolution des négociations de la Conférence Internationale de la Haye.
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